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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à la FCEI concernant la demande d’approbation pour la mise en place

 par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie

1.
Référence :
Mémoire de la FCEI, page 11

Préambule :

La FCEI indique que le PGEÉ « est globalement sans impact tarifaire […] ».

Demande :

1.1
Veuillez préciser la signification de l’emploi du terme « globalement » dans la phrase citée au préambule.

Réponse :

À la page 53 de 65 à la pièce HQD-1, document 1 (révisé au 2003-01-29), Hydro-Québec Distribution présente les résultats des programmes dans l’optique du test du CTR (coût total en ressources). On remarque alors que tous les programmes du Distributeur sont rentables et incidemment, tous ceux des classes de clients de la petite et moyenne puissance. Une seule catégorie de coûts est non rentable, soit les dépenses dites « tronc commun », incluant entre autres, les dépenses de recherche et développement. Cette catégorie n’offre aucun coût évité.

Ainsi, de manière générale, les programmes sont rentables et lorsque nous utilisons le terme globalement, nous considérons que la catégorie « tronc commun » est non rentable, mais lorsque additionnée aux autres programmes, l’ensemble du PGEÉ est dit rentable, selon le test du CTR.

